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Prérequis à respecter

• Une borne OFFLINE ne permet pas : (évolution lors d’un prochain firmware)

• De remonter les conso de la borne
• L’indentification via l’application. La borne est alors en accès libre
• La planification des charges 
• La mise à jour à distance (OTA)
• D’avoir un état en temps réel de la borne (en charge, en erreur, disponible…)  

• Demander au client final s’il veut sa borne ONLINE ou OFFLINE
 Une borne mise OFFLINE une première fois ne peut pas être reconfigurée ONLINE (problème identifié 

qui sera réglé lors d’un prochain firmware) résolu par la mise à jour 8,1,4 de la borne et la MAJ de l’application MyJoinon

• Lors d’une nouvelle installation il faut créer deux comptes :
• Installateur
• Client final

 C’est depuis le compte de l’utilisateur final que se fait l’ajout de la borne, il devra alors inviter 
l’installateur pour le paramétrage final (puissance, activation des tores, TIC…)
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Création d’un compte myJOINON
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Lors de la première 
connexion à l’app, il faut 

s’inscrire

Saisir une adresse e-mail 
non GEWISS 

Un e-mail est envoyé sur 
cette adresse avec un code à 

saisir

Compléter les champs 
demandés. Tous les champs 

avec * sont obligatoires
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Création de la zone d’installation
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Choix du type de compte Choisir la zone ou en créer 
une

Définir son emplacement Configuration finale de la 
zone



 704/04/2024For internal use only. The divulgation, even partially, in any form and means, outside the company is forbidden.

Pôle IRVE

Choix du type de compte Compléter les champs 
demandés. Tous les champs 

avec * sont obligatoires
Choix du type de profil Le profil est créé, nous 

passons à l’ajout des bornes
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Création de la borne au sein de la zone
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Recharge libre 
OU

Recharge avec autorisation : 
le déverrouillage se fait 

depuis l’application

Le QR code se trouve sur la 
tranche droite de la borne :
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Sélection de la zone où la 
borne est rattachée

Le réseau précédemment 
sélectionné apparait ici, on 
peut le modifier au besoin

Définition des plages de 
fonctionnement de la borne

La recharge avec autorisation 
bloque l’accès à la borne. Il faut 
être le propriétaire de la borne 
ou demander au propriétaire 
un accès (invitation via 
l’application)

Connexion ou non au signal 
TIC du Linky

Standard : sans délestage
Dynamique : activation ou non 
du tore de mesure (si le TIC 
n’est pas utilisé)

En mode standard, il est 
possible de limiter la puissance 
de la borne 
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Divers
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Historique de consommation des bornes
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Inviter un utilisateur / installateur
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